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Corrigendum au document CONV 516/1/03 

 

À la page 2, le point 2 est libellé comme suit : 

Pour ce qui est des objectifs de l'Union en matière sociale, le groupe recommande que l'article 3 du 

traité constitutionnel mentionne la promotion du plein emploi, de la justice sociale, de la paix 

sociale, du développement durable, de la cohésion économique, sociale et territoriale, de l'économie 

sociale de marché, de la qualité du travail, de l'éducation et de la formation tout au long de la vie, de 

l'insertion sociale, d'un niveau élevé de protection sociale, de l'égalité entre les hommes et les 

femmes, des droits des enfants, de la non-discrimination pour des motifs d'origine raciale ou 

ethnique, d'orientation religieuse ou sexuelle, de handicap et d'âge, d'un niveau élevé de santé 

publique et de services sociaux et services d'intérêt général efficaces et de qualité. 

 

À la page 12, le point 22, avant-dernier tiret, est libellé comme suit: 

- un niveau élevé de santé publique et 
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